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DECLARATION DE POLITIQUE GENERALE

Les mesures destinées à développer l'emploi 

dans les petites entreprises vont dans le bon sens

L'UPA est particulièrement satisfaite de constater que le Premier ministre a tenu compte de ses propositions. En effet, le discours de politique générale place les petites entreprises françaises et notamment les 860 000 entreprises artisanales au centre de la bataille pour l'emploi. 

Les mesures présentées par Dominique de Villepin tendent d'abord à reprendre le processus d'allègement du coût du travail qui a fait la preuve de son efficacité en matière de création d'emplois. L'UPA veillera à ce que les exonérations de cotisations sociales patronales supplémentaires qui doivent intervenir d'ici 2007, bénéficient aux salaires allant jusqu'à deux SMIC. 

Les trois mesures annoncées par le Premier ministre pour débloquer l'embauche ; la simplification de l'acte d'embauche, l'augmentation de la période d'essai, la suppression des effets négatifs du seuil de 10 salariés, devront être examinées avec tous les partenaires concernés de façon à favoriser véritablement l'initiative et le recrutement dans les petites entreprises. 

De même, les mesures incitant à la reprise d'emploi répondent à un certain nombre de problèmes rencontrés par les entreprises artisanales, en particulier le crédit d'impôt de 1000 euros accordé aux jeunes qui prennent un emploi dans un secteur connaissant des difficultés de recrutement.   

En revanche, l'UPA s'étonne que le Premier ministre ait confirmé la volonté du gouvernement de faire baisser artificiellement les prix de la grande distribution au risque de rompre l'équilibre entre les différentes formes de commerce. La France détient déjà le record du nombre de mètres carrés de grandes surfaces et ces dernières détruisent l'emploi dans les services et le commerce de proximité. 

Enfin, l'UPA se réjouit que le Premier ministre ait le souci à la fois d'agir vite et en pleine concertation avec les partenaires sociaux.
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